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Les mots fléchés de AJ. MOUGNENGUE                          Grille N°286 Solution                   grille N°286
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Solution de la
Grille N° 7804

L’INSOLITE DU JOUR
L'enterrement de vie de garçon déraille : les fêtards 
condamnés à indemniser tous les passagers du train
L'ENTERREMENT de vie de garçon n'aurait pas dû coûter si cher 
: onze jeunes qui avaient provoqué un esclandre à bord d'un 
TGV espagnol entre Madrid et Malaga (sud) ont été condamnés 
à rembourser 7 676 euros (5 millions de francs) pour le retard 
provoqué par leur chahut.

Les fêtards ont ainsi dû indemniser la Renfe, la compagnie de 
chemins de fer espagnole, qui avait versé ce même montant 
aux 216 autres voyageurs en raison des 23 minutes de retard 
à l'arrivée à Malaga, a indiqué lundi la compagnie ferroviaire 
dans un communiqué.

Le 6 juillet 2018, les trublions avaient chahuté à bord du train, 
"criant, chantant, tapant sur les murs du train, et n'obéissant pas 
aux appels au calme du personnel de la Renfe". La compagnie 
avait alors décidé d'appliquer son règlement d'"évacuation des 
passagers" qui provoquent des "troubles de l'ordre ou la mise 
en danger de la sécurité du transport".


